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des immeubles de grande hauteur. 
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CABINET DU PREFET 

DIRECTION DES SECURITES 

 

 

ARRETE CAB-DS-SIDPC N° 2021 –  340            

MODIFIANT L’ARRÊTÉ CAB-DS-SIDPC N° 2020-1017 DU 16 DECEMBRE 2020 

PORTANT AGREMENT DU CENTRE DE FORMATION 

DE LA SOCIETE SECURITIM ACADEMY 

POUR LA FORMATION DU PERSONNEL PERMANENT DES SERVICES DE 

SECURITE INCENDIE DES ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC 

ET DES IMMEUBLES DE GRANDE HAUTEUR 

 

 
Le Préfet des Hauts-de-Seine 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 

 

Vu le code de la construction et de l’habitation; 

 

Vu le code du travail ; 

 

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX en 

qualité de préfet des Hauts-de-Seine ; 

 

Vu l’arrêté du 25 juin 1980 modifié portant approbation des dispositions générales du 

règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements 

recevant du public ; 

 

Vu l’arrêté du 2 mai 2005 modifié relatif aux missions, à l’emploi et à la qualification du 

personnel permanent des services de sécurité incendie des établissements recevant du public 

et des immeubles de grande hauteur, notamment son article 12 ; 

 

Vu l’arrêté du 30 décembre 2011 modifié portant règlement de sécurité pour la construction 

des immeubles de grande hauteur et leur protection contre les risques d'incendie et de panique  

 

Vu l’arrêté CAB-DS-SIDPC N° 2020-1017 du 16 décembre 2020 portant agrément du centre 

de formation « SECURITIM ACADEMY » pour la formation du personnel permanent de 

sécurité incendie dans les établissements recevant du public et les immeubles de grande 

hauteur ; 

 

Vu l’arrêté PCI n°2021-032 du 3 mai 2021 portant délégation de signature à Madame Sandra 

GUTHLEBEN-CECCARONI, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-

Seine ; 

 

Vu la demande formulée le 8 avril 2021 par le centre de formation « SECURITIM 

ACADEMY », situé au 17/19 rue Jeanne Braconnier à Meudon (92360) de mettre à jour la 

liste des formateurs ; 
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Vu l’avis favorable du général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris ; 

 

Considérant que toute modification de la liste des formateurs doit être portée à la 

connaissance du préfet et faire l’objet d’un arrêté modificatif ; 

 

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine ; 

 

 

ARRETE 
 

 

Article 1
er

 - Les formateurs, listés en annexe du présent arrêté, constitue l’équipe 

pédagogique du centre de formation « SECURITIM ACADEMY ». 

 

Article 2 : Le reste des dispositions de l’arrêté CAB-DS-SIDPC n° 2020-1017 du 16 

décembre 2020 susvisé est sans changement. 

 

Article 3 : La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine, le général 

commandant la brigade de sapeurs pompiers de Paris, la directrice régionale des entreprises, 

de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Ile-de-France et le 

représentant légal du centre de formation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture. 

 

 

Nanterre, le 21 Mai 2021 

 

 

 

Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, directrice de 

cabinet, 

 

 

 

Sandra GUTHLEBEN 
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ANNEXE A L’ARRÊTE CAB-DS-SIDPC N° 2021 –  340  DU 21 MAI 2021 
 

 

Formateurs qualifiés 

de la société SÉCURITIM ACADEMY 

17/19 Rue Jeanne Braconnier 92360 MEUDON 
 

 

 

FORMATEURS  

 

- Monsieur BRUNORI Dino 

- Monsieur SAID ABDOU SOIMADOU Idarousse 

 

Qualification 

Diplômes et recyclages de chef des services sécurité incendie et d’assistance à personnes - 

SSIAP3. 
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